
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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	Nom de la personne intéressée: REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4119-2020
	Sujet 1: PRÉVISION DE LA DEMANDE EN GAZ NATUREL (par. 22 à 34 de la DDI)
	Nature de l'intérêt1: Le ROEÉ considère que la qualité de la prévision de la demande en gaz naturel est essentielle afin de permettre des choix réglementaires éclairés dans l’établissement du plan d’approvisionnement et des tarifs d'Énergir.Se fondant sur ses principes directeurs, surtout afin d’éviter une surestimation de la demande (donc un surinvestissement en équipements), ainsi qu’au chapitre de la fourniture de gaz, le ROEÉ entend soutenir la Régie dans l’exercice de ses responsabilités. La preuve d'Énergir est muette quant aux impacts actuels et à venir de la crise sanitaire présentement en cours et de leurs effets sur la prévision de la demande et sur les prix du gaz naturel.  Or, depuis le dépôt de la demande d’Énergir, les indicateurs pouvant affecter  la demande nord-américaine de gaz naturel et le prix du gaz laissent présager  une baisse des activités du distributeur.
	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ considère que la Régie devrait demander à Énergir de présenter les différents scénarios qui pourraient se présenter au cours des prochains mois et susceptibles de perdurer sur une longue période de temps. En outre, il serait nécessaire de fournir une preuve reflétant l’impact de ces scénarios sur la rentabilité des programmes en efficacité énergétique et sur les prévisions de recours aux programmes tels que le CASEP ou la CASS considérant la crise économique et sanitaire actuelle.
	Manière 1: Le ROEÉ entend questionner Énergir à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci ; le tout dans le but de formuler des recommandations en fonction des impacts de la baisse de la demande sur les prévisions ainsi que sur les programmes d'Énergir.
	Suggestions 1: De plus, le ROEÉ recommande à la Régie qu’elle demande à Énergir de constituer un panel composé de représentants impliqués dans la prévision de la demande lors de l'audience à venir. 
	Sujet 2: ARRIMAGE DU COMPTE D’AIDE AU SOUTIEN SOCIAL (CASS) ET DU PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (PGEÉ) (par. 35 à 42 de la DDI)
	Nature de l'intérêt2: L'arrimage du CASS et du PGEÉ fait partie des suivis exigés par la Régie dans sa décision D-2019-141.  Le ROEÉ considère cependant que l’arrimage proposé est insuffisant et doute qu’il accroisse de manière significative le nombre de mesures d’efficacité énergétique mises en œuvre chez les clients participant au CASS.  En se fondant sur ses principes directeurs et en prolongation de ses efforts dans le dossier précédent, le ROEÉ est préoccupé par la nécessité de conjuguer l'équité sociale et les mesures d'efficacité énergétique, notamment l'augmentation de l'intégration des mesures du PGEÉ.
	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ entend soutenir la Régie dans l’examen de cet aspect de la preuve d’Énergir questionnant le distributeur sur les dates de mise en œuvre des propositions d’Énergir et la manière dont elle  compte faire l’arrimage envisagé. Le ROEÉ compte aussi questionner le distributeur sur les moyens que celui-ci compte retenir pour arrimer le CASS avec les programmes actuels de TEQ. Le ROEÉ entend proposer que la Régie demande à Énergir de prévoir l’implantation de toute mesure d’efficacité énergétique faisant partie du potentiel technico-économique d’économie de gaz naturel chez la clientèle participant au CASS et de financer sans intérêt le coût total de ces mesures. 
	Manière 2: Le ROEÉ entend questionner le Distributeur à ce sujet et formuler des recommandations dans le but d'améliorer l'arrimage entre le CASS et le PGEÉ. Il entend aussi traiter de cette question dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: INDICES DE QUALITÉ DE SERVICE ET CONDITIONS D’ACCÈS AUX TROP-PERÇUS EN DISTRIBUTION (par. 43 à 46 de la DDI)
	Nature de l'intérêt 3: La révision de la pondération des indices de qualité de service et conditions d'accès aux trop-perçus en distribution fait partie des suivis de la décision D-2019-141 qui maintenait à ce stade-ci le seuil et la cible de réduction des émissions de GES.  Selon cette même décision, Énergir doit amorcer une réflexion, notamment via les séances de travail prévues dans le cadre du PCR, afin de déposer une proposition permettant de mesurer l’atteinte des objectifs en matière de réduction des émissions de GES au plus tard lors du dossier tarifaire 2021-2022.La question de la réduction des GES est centrale à la mission et à l'expertise du ROEÉ comme en témoignent ses principes directeurs. Par ailleurs, le ROEÉ a toujours travaillé pour une meilleure performance des distributeurs à ce chapitre.
	Conclusions sommaires 3: Dans ce contexte et dans l’attente de la proposition d’Énergir, le ROEÉ entend recommander à la Régie d’inclure à cette réflexion la considération de la réduction des émissions de GES reliées au télétravail à la liste des émissions pouvant provenir des employés d’Énergir, au même titre que  les réductions des émissions associées au transport pour se rendre au travail.
	Manière 3: Le ROEÉ entend questionner Énergir à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci. Particulièrement, le ROEÉ questionnera le distributeur quant au niveau de télétravail adopté durant la présente crise sanitaire afin d'évaluer dans quelle mesure ce dernier pourrait pérenniser la mesure au sein de l'entreprise.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: PROGRAMMES DU PGEÉ - Thermostats électroniques programmables et intelligents (par. 47 à 51 de la DDI)
	Nature de l'intérêt 4: Énergir propose de mettre fin aux versements d’aide financière à l’achat d’un thermostat programmable et de concentrer ses efforts sur la promotion des thermostats intelligents.Or, depuis toujours, le ROEÉ travaille afin d'assurer que les programmes en efficacité énergétique soient bien ciblés, financièrement responsables et produisent de véritables gains.
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ est favorable à ce changement, mais s’inquiète du peu de programmation des thermostats par la clientèle et de la faible persistance des économies.À ce chapitre, le ROEÉ souligne l’importance qu’Énergir mette en place des mesures afin de maximiser les économies d’énergie résultant de l’utilisation de thermostats intelligents. Notamment, une modification d’approche est requise dans la nouvelle construction où la décision d’installer la mesure est prise par le constructeur et non par les clients d’Énergir.
	Manière 4: Le ROEÉ souhaite donc porter l’attention de la Régie sur ces questions et faire des recommandations en fonction de la preuve et des témoignages qui seront présentés à l’audience. Le ROEÉ entend aussi questionner Énergir à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: PROGRAMMES DU PGEÉ - Nouvelle construction efficace (par. 52 à 58 de la DDI)
	Nature de l'intérêt 4: Énergir propose de hausser le maximum d’aide financière à la réalisation de simulations énergétiques dans le cadre du programme Nouvelle construction efficace. Le ROEÉ constate cependant, à la lecture de la preuve d’Énergir, que ce changement haussera le budget du programme, mais que des simulations énergétiques plus élaborées n’auraient pas d'influence sur le niveau d’économie d’énergie qui en résulterait. Le ROEÉ constate aussi que le processus de conception intégré ne se qualifie pas au titre de ce programme d’Énergir. À l'image des champs d'activité et d'intervention des groupes membres, le ROEÉ se préoccupe fortement de l'efficacité énergétique des bâtiments, y compris à l'égard de la nouvelle construction.
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ considère qu’il serait inapproprié pour la Régie de consentir à une hausse de cette aide financière sans y associer de bénéfice énergétique.  De plus, les projets de nouvelle construction efficace produiraient davantage d’économie d’énergie dans la mesure où la simulation énergétique est réalisée dans le cadre d’un processus de conception intégrée.Aussi, le ROEÉ entend appuyer la hausse de cette aide financière proposée par Énergir conditionnellement à un soutien pour le processus de conception intégré.
	Manière 4: Le ROEÉ entend questionner Énergir à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci ; le tout à la lumière de la preuve et des témoignages à l’audience.Le ROEÉ entend aussi formuler des recommandations à la Régie visant à faire accompagner la hausse de l’aide financière de gains unitaires conséquents.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: PROGRAMMES DU PGEÉ - Encouragement à l’implantation CII, VGE (industriel) et VGE (institutionnel) (par. 59 à 71 de la DDI)
	Nature de l'intérêt 4: Énergir révise à la baisse de 19 % à l’horizon 2022-2023 ses projections de participation aux sous-volets Encouragement à l’implantation CII et VGE.De plus, Énergir propose donc de bonifier substantiellement les aides financières unitaires jusqu’à 2,20 $/m³ économisé ainsi que les plafonds autorisés jusqu’à 350 000 $ afin de couvrir une plus grande partie des surcoûts parce que les aides existantes ne seraient pas assez généreuses.Le ROEÉ prône l'augmentation des efforts et la bonification des résultats en matière d'efficacité énergétique. Toutefois, comme il l'a fait notamment dans le cadre du dernier dossier, le ROEÉ considère qu'il est essentiel de s'assurer que les dépenses engagées mènent véritablement aux gains escomptés.
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ s’étonne de la demande d’Énergir puisque l’aide financière de ces mêmes programmes a été substantiellement améliorée il y a à peine 3 ans sans que cela produise les effets escomptés., soit 30 % plus d’économie d’énergie.Le ROEÉ est plutôt d'avis que d'autres facteurs pourraient expliquer davantage le manque de rentabilité des projets d'efficacité énergétique de la clientèle tels que la tarification dégressive de la distribution de gaz naturel au Québec dont les effets seraient exacerbés par la chute significative des prix du gaz naturel.
	Manière 4: Le ROEÉ entend questionner Énergir à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci ; le tout à la lumière de la preuve et des témoignages à l’audience.Ce faisant, le ROEÉ souhaite assurer la participation à ces programmes à un coût raisonnable tout en éliminant les barrières institutionnelles à l’adoption de mesures d’efficacité énergétique qui sont sous la responsabilité d’Énergir.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: PROGRAMMES DU PGEÉ - Programme soutien au ménage à faible revenu (par. 72 à 76 de la DDI)
	Nature de l'intérêt 4: Dans le plus récent rapport annuel, le distributeur présentait ses résultats pour le programme de soutien au ménage à faible revenu : le taux de participation réel représentait uniquement 10 % des prévisions malgré des frais d’exploitation réels de 112 % de ceux budgétés.  Or, le ROEÉ est favorable depuis toujours à des mesures efficaces visant les ménages à faible revenu. Par contre, le Regroupement se soucie que les sommes investies dans le programme servent réellement à faire des gains en efficacité énergétique et en matière de réduction des gaz à effet de serre.
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ est très préoccupé par cette situation et considère qu'il est très préoccupant que le distributeur ne présente aucune proposition pour améliorer cette situation inacceptable. Le ROEÉ demande respectueusement à la Régie des modifications à ce programme afin de favoriser un meilleur  taux de participation d’une clientèle que le distributeur peine à rejoindre depuis de nombreuses années. En dépit de son approbation pour une période de 5 ans, le ROEÉ entend soutenir à la Régie qu’il est inacceptable qu’un programme ayant un taux de participation si faible ne fasse pas l’objet de modification.
	Manière 4: Le ROEÉ entend questionner Énergir à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci ; le tout à la lumière de la preuve et des témoignages à l’audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




